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***** 
SEANCE DU 11 AVRIL 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

33 23 22 

  
+ 8 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

5 avril 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze avril à dix-neuf heures trente, le 
Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil Municipal, qui a eu lieu Salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Catherine PAILLARD, maire. 
 
Présents : BAGARD Edith, BARDOT Gérald, BOESCH Michel, 
BREGEARD Frédéric, CHAUMET Ludovic, DI MARINO Anne-Marie, 
DI SANGRO Joëlle, DIDIER Valérie, DUCHENE Catherine, 
FLAVENOT Christian, FRASNIER François, GENOT Virginie, 
HAUVILLER Jonathan, HUGO Alexandra, L'HUILLIER Pascal, 
LAMBLIN Jacques, MANSUY Colette, MERESSE-VOLLEAUX 
Geoffrey, PAILLARD Catherine, PÉRISSÉ Laurie, TALLOT Benoît, 
VALOIS Thibault, VIROUX Marie. 
 
Absente : VIVOT Christelle. 
 
Excusée : THOMAS Caroline. 
 
Représentés : BAILLY Claude à FLAVENOT Christian, BARTHEL 
Nolan à HUGO Alexandra, BERTOZZI-BIEVELOT Barbara à VALOIS 
Thibault, COURBEY Pierre-Jean à TALLOT Benoît, DECUGIS 
Stéphane à GENOT Virginie, LAURAIN Catherine à FRASNIER 

François, MAIRE Etienne à DI MARINO Anne-Marie, SAUSSAY 
Laetitia à L'HUILLIER Pascal. 
 
Madame VIROUX Marie a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

 
N° 2024-125 
 

 

OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE PREMIERE REVISION DU SCOT DE MEURTHE-ET- 

              MOSELLE 

RAPPORTEUR : Jacques LAMBLIN 

  

Vu la délibération du Comité Syndical de la Multipole Nancy Sud Lorraine du 12 décembre 

2019 prescrivant la première révision du SCoT Sud Meurthe-et-Moselle et définissant les 

objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 

  

Vu la délibération du Comité Syndical de la Multipole Nancy Sud Lorraine du 18 décembre 

2021 intégrant par anticipation les ordonnances issues de la loi ELAN au projet de révision 

du SCOT Sud Meurthe-et-Moselle, 

  

Vu la délibération du Comité Syndical de la Multipole Nancy Sud Lorraine du 18 décembre 

2021 prenant acte du débat sur le Projet d’aménagement Stratégique du SCoT, 

  

Vu la délibération du Comité Syndical de la Multipole Nancy Sud Lorraine du 16 décembre 

2023 approuvant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de première révision du 

SCoT Sud Meurthe-et-Moselle. 

  

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que par délibération du 16 décembre 2023, 

le Comité Syndical du Syndicat Mixte de la Multipole Nancy Sud Lorraine a arrêté le projet 

de révision du Schéma de Cohérence Territorial Sud Meurthe-et-Moselle. 

  

Conformément à l’article L143-20 du code de la Ville de LUNEVILLE est invitée à exprimer 

son avis sur ce projet dans un délai de trois mois. 
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Le processus de concertation a permis d'enrichir et conforter les objectifs du Projet 

d’Aménagement Stratégique (PAS) et sa déclinaison dans le Document d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO). 

  

Les membres du Comité Syndical et de la Coopérative des 13 ainsi que l’ensemble des 

EPCI ont ainsi été régulièrement destinataires de documents de travail, qui ont permis de 

rédiger et amender progressivement le projet de SCoT aujourd’hui soumis à l'arrêt. 

  

Le projet de révision du SCoTSud54, transmis, se compose des trois documents suivants, 

conformément au code de l’urbanisme : 

  

• d'un Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) 

• d'un Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) comprenant un Document 

d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) 

• d’annexes comprenant le diagnostic stratégique territorial, l’évaluation 

environnementale, la justification des choix retenus pour établir le PAS et le DOO, 

l’analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 

des dix années précédant le projet de schéma, la justification des objectifs chiffrés 

de limitation de cette consommation définis dans le DOO et un programme 

d’actions. 

•   

Les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) ont été débattues en Comité 

Syndical du 18 décembre 2021, conformément aux dispositions de l’article L143-18 du 

Code de l'Urbanisme. 

  

Le Projet d’Aménagement Stratégique se compose ainsi de trois grandes orientations : 

  

1/ Les transitions : une Multipole plus sobre et résiliente. 

2/ Les équilibres et complémentarités : une Multipole coopérative et attractive. 

3/ La qualité de vie : une Multipole au service de la santé et du bien-être de ses habitants. 

Le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) traduit les orientations stratégiques du 

PAS en fixant des objectifs et des orientations devant permettre de les atteindre. Dans un 

souci pratique et pédagogique, le DOO est structuré autour de deux volets : 

  

1/ Une armature territoriale facteur de la cohésion et d’attractivité 

2/ Une armature verte levier de qualité de vie et de résilience 

  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité (Thibault VALOIS ne participe pas au vote), 

Après avis de sa Commission des Finances, 

  

- Décide d’émettre un avis favorable sur le projet de révision du Schéma de Cohérence 

Territorial Sud Meurthe-et-Moselle. 

  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 12 avril 2024 

Catherine PAILLARD, 
Maire 
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